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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

A l’heure où les anciens combattants sont de moins en moins nombreux et où les poilus
de 14-18 ne se comptent plus que par dizaines, il apparaît indispensable de perpétuer leur
souvenir et de renforcer les liens armée-nation et l’esprit civique de défense nationale.

Ainsi, je me propose de mettre en place une journée nationale du souvenir. Il s’agit d’une
journée de commémoration et d’hommage à tous les morts de toutes les guerres.

Pendant la semaine qui précède le 11 novembre, une demi-journée sera consacrée dans
tous les établissements scolaires du primaire et du secondaire à des rencontres avec des
représentants d’association d’anciens combattants, la présentation de films ou supports
pédagogiques, la visite de musée et lieu de mémoire. Ainsi seraient perpétués le souvenir de
ces combats et les valeurs fondatrices de la République.

Tous les ans, lors de ces cérémonies du 11 novembre, dans toutes les communes de
France, les élèves seront invités à participer au défilé et dépôt de gerbe et pour symboliser ce
lien entre générations, chaque porte-drapeau, chaque officiel déposant une gerbe serait
accompagné d’un délégué élève désigné à cet effet.

Tel est l’objet de la proposition de loi suivante que je vous demande de bien vouloir
adopter.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

La République française institue une journée nationale unique du souvenir à la mémoire
de l’ensemble des générations du feu.

Cette journée est dénommée « journée nationale du souvenir ».

Article 2

La journée nationale du souvenir est fixée au 11 novembre.

Elle est précédée d’une demi-journée d’information et de sensibilisation des élèves de
l’enseignement scolaire.

Un décret détermine les conditions dans lesquelles les élèves et les enseignants de
l’enseignement scolaire participent aux manifestations organisées à l’occasion de la journée
nationale du souvenir.
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